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Les dessins architectes ne décrivent pas 
toutes les suggestions de mises en 
œuvre imposées par les avis techniques, 
les DTU ou les normes en vigueur. 
L'entreprise devra réaliser ses ouvrages 
conformément aux plans et détails 
architectes en y intégrant toutes les 
obligations réglementaires et le respect 
des règles de l'art. L'entreprise doit le 
dimensionnement des ouvrages 
représentés sur ces documents.

Les plans, coupes, façades et carnet de 
détails établis par l'architecte font 
partie intégrante des pièces 
constitutives du marché. Ces pièces 
constituent un tout qui définit l'étendue 
des prestations spécifiques au projet. En 
cas de contradiction avec les documents 
techniques (DPGF ou les autres plans), 
les plans, coupes, façades et cahiers de 
détails établis par l'architecte auront la 
priorité. La signature de l'entrepreneur 
en fin de DPGF vaut acceptation tacite 
de sa part du caractère contractuel de 
ces plans, coupes, façades et carnet de 
détails.
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